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Procédé  et  dispositif  de  manoeuvre  et  de  blocage  d'une  porte,  en  particulier  d'une  vanne  ou  d'un 
obturateur. 
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©  Procédé  et  dispositif  de  manoeuvre  et  de  bloca- 
ge  d'une  porte  (4),  en  particulier  d'une  vanne  ou 
d'un  obturateur,  sur  un  organe  fixe  (3),  notamment 
un  récipient  contenant  une  matière  en  fusion,  com- 
portant  pour  fixer  la  porte  à  partir  d'une  position 
d'attente  de  cette  dernière,  un  engagement  d'au 
moins  un  vérin  (7)  sur  un  élément  de  fixation  (5) 
adjoint  au  vérin  (7)  et  porté  par  l'organe  fixe  (3)  ou 
respectivement  par  la  porte  (4),  une  mise  en  prise 
dudit  vérin  (7)  avec  la  porte  (4)  ou  respectivement 
l'organe  fixe  (3),  une  alimentation  du  vérin  (7)  en 
fluide  sous  pression  pour  qu'il  déplace  la  porte  (4) 
vers  une  position  de  fixation  sur  l'organe  fixe  (3),  et 
un  blocage  de  la  porte  (4)  par  insertion  d'un  élément 
de  calage  (25)  entre  l'élément  de  fixation  (5)  et  la 
porte  (4)  ou  respectivement  l'organe  fixe  (3). 
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La  présente  invention  a  pour  but  un  procédé 
de  manoeuvre  et  de  blocage  d'une  porte,  en  parti- 
culier  d'une  vanne  ou  d'un  obturateur,  sur  un  orga- 
ne  fixe,  notamment  un  récipient  contenant  une  ma- 
tière  en  fusion. 

Des  vannes  ou  obturateurs  de  ce  genre  peu- 
vent  être  fixés  sur  l'organe  fixe  par  exemple,  d'une 
part,  par  des  éléments  du  genre  charnière  et,  d'au- 
tre  part,  par  des  éléments  de  fixation  sous  la  forme 
de  deux  tirants  articulés  sur  l'organe  fixe,  passant 
au  travers  de  la  vanne  et  filetés  pour  recevoir 
chacun  un  écrou  de  fixation  de  la  vanne.  Lors  de  la 
fixation  de  la  vanne  sur  l'organe  fixe  par  les  écrous 
susdits,  il  faut  serrer  séparément  chaque  écrou  et 
ceci  va  à  rencontre  d'un  serrage  équilibré  si  ce 
n'est  au  prix  de  très  nombreuses  manoeuvres  de 
courts  déplacements  de  chaque  écrou  successif. 
Même  effectuées  à  l'aide  d'une  visseuse  pneumati- 
que,  ces  opérations  sont  fastidieuses  et  elles  n'ex- 
cluent  pas  l'erreur  humaine.  En  outre,  lors  du  vis- 
sage  des  écrous,  il  n'y  a  pas  de  certitude  que 
ceux-ci  soient  vissés  à  fond  et  il  faut  constamment 
vérifier  cet  état  avec  le  risque  que  des  ressorts 
internes  de  la  vanne  ne  soient  pas  suffisamment 
comprimés  et  n'assurent  pas  une  étanchéité  indis- 
pensable  pour  cette  vanne  destinée  à  régler  un  flux 
de  matière  en  fusion. 

De  plus,  il  est  clair  que  les  filets  des  écrous  et 
des  tirants  filetés  peuvent  s'encrasser  et/ou  s'abi- 
mer  et  qu'une  bonne  fixation  peut  ne  pas  être 
réalisée  dans  ce  cas. 

L'invention  a  entre  autres  pour  but  de  remédier 
à  ces  inconvénients  et  de  procurer  un  procédé  qui 
permette  de  réaliser  une  fixation  de  la  porte,  en 
particulier  de  la  vanne  ou  obturateur  précité,  de 
façon  qu'elle  occupe  sa  position  de  fixation  après 
avoir  réalisé  des  opérations  simples  de  placement 
d'éléments  de  manoeuvre  de  la  porte  et  d'élé- 
ments  de  blocage  de  la  porte.  Ces  éléments  de 
manoeuvre  et  de  blocage  suivant  l'invention  sont 
faciles  à  placer  pour  la  fixation  de  la  porte  et  à 
inspecter  avant  utilisation  pour  que  soit  obtenue  la 
position  de  fixation  visée  pour  la  porte. 

L'invention  a  aussi  avantageusement  pour  but 
de  procurer  un  moyen  de  mesure  par  exemple  de 
la  force  totale  des  ressorts  internes  susdits  afin 
d'évaluer  si  cette  force,  après  de  multiples  échauf- 
fements  des  ressorts,  est  encore  suffisante  pour 
assurer  l'étanchéité  précitée,  ou  afin  de  contrôler 
d'autres  anomalies  comme  des  usures  de  roule- 
ments  à  billes  etc.  faisant  partie  de  la  vanne.  Ce 
contrôle  est  ainsi  possible  pour  tout  élément  sollici- 
té  par  la  mise  en  pression  du  dispositif  suivant 
l'invention. 

A  cet  effet,  suivant  l'invention,  ledit  procédé 
comporte,  pour  fixer  la  porte  à  partir  d'une  position 
d'attente  de  cette  dernière  : 

-  un  engagement  d'au  moins  un  vérin,  actionné 

par  un  fluide  sous  pression  et  comportant  un 
piston  et  un  cylindre,  sur  un  élément  de 
fixation  adjoint  au  vérin  et  porté  par  l'organe 
fixe  ou  respectivement  par  la  porte,  cet  enga- 

5  gement  ayant  lieu  avec  le  piston  ou  respecti- 
vement  avec  le  cylindre, 

-  une  mise  en  prise  dudit  vérin  avec  la  porte 
ou  respectivement  l'organe  fixe  par  l'intermé- 
diaire  du  cylindre  ou  respectivement  du  pis- 

io  ton, 
-  une  alimentation  du  vérin  en  fluide  sous  pres- 

sion  pour  qu'il  déplace  la  porte,  dans  un  sens 
déterminé,  vers  une  position  de  fixation  sur 
l'organe  fixe,  et  ensuite  quelque  peu  au-delà 

75  de  cette  position, 
-  un  blocage  de  la  porte  par  insertion  d'un 

élément  de  calage  entre  l'élément  de  fixation 
et  la  porte  ou  respectivement  l'organe  fixe, 
de  façon  à  retenir  la  porte  au  moins  dans 

20  ladite  position  de  fixation, 
-  une  suppression  de  l'alimentation  précitée, 
-  un  rappel  de  la  porte,  en  sens  opposé  au 

sens  déterminé,  dans  ladite  position  de  fixa- 
tion  et  un  retrait  éventuel  du  vérin. 

25  Suivant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
le  procédé  comporte  en  outre,  pour  libérer  la  porte 
de  l'organe  fixe  : 

-  une  répétition  éventuelle  dudit  engagement  et 
de  ladite  mise  en  prise, 

30  -  une  nouvelle  alimentation  du  vérin  en  fluide 
sous  pression,  pour  déplacer  la  porte  quel- 
que  peu  au-delà  de  la  position  de  fixation 
dans  le  sens  déterminé, 

-  la  suppression  du  blocage  de  la  porte  par 
35  retrait  de  l'élément  de  calage, 

-  la  suppression  de  la  nouvelle  alimentation 
susdite  pour  permettre  un  écartement  de  la 
porte  par  rapport  à  l'organe  fixe,  dans  le  sens 
opposé  au  sens  déterminé  susdit. 

40  Suivant  un  mode  de  réalisation  particulièrement 
avantageux  de  l'invention,  le  procédé  comprend  : 

-  une  mise  sous  pression  progressive  du  fluide 
susdit  dans  le  vérin, 

-  un  affichage  de  la  pression  du  fluide, 
45  -  une  lecture  de  la  pression  affichée, 

-  une  comparaison  entre  la  pression  lue  et  une 
ou  des  valeurs  de  consigne  indiquant  un  état 
de  bon  fonctionnement  ou  un  défaut  de  la 
porte  et/ou  de  la  fixation  de  la  porte, 

50  -  éventuellement  une  émission  d'un  signal 
d'avertissement  indiquant  la  position  de  la 
pression  lue  par  rapport  à  la  ou  aux  valeurs 
de  consigne,  et 

-  le  cas  échéant,  la  correction  du  défaut  cor- 
55  respondant. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif 
de  manoeuvre  et  de  blocage  d'une  porte,  en  parti- 
culier  d'une  vanne  ou  d'un  obturateur,  sur  un  orga- 
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ne  fixe,  notamment  un  récipient  contenant  une  ma- 
tière  en  fusion. 

Suivant  l'invention,  ce  dispositif  comporte  : 
-  au  moins  un  vérin  actionné  par  un  fluide  sous 

pression  et  comportant  un  piston  et  un  cylin- 
dre, 

-  un  élément  de  fixation  adjoint  au  vérin  et 
porté  par  l'organe  fixe  ou  respectivement  par 
la  porte, 

-  des  moyens  d'engagement  entre  le  vérin,  par 
son  piston  ou  respectivement  par  son  cylin- 
dre,  et  l'élément  de  fixation, 

-  des  moyens  de  prise  entre  ledit  vérin,  par 
son  cylindre  ou  respectivement  par  son  pis- 
ton,  et  la  porte  ou  respectivement  l'organe 
fixe, 

-  des  moyens  d'alimentation  en  fluide  sous 
pression  du  vérin,  la  porte 

-  pouvant  être  déplacée  dans  un  sens  détermi- 
né  entre  une  position  d'attente  qui  est  située 
à  l'écart  de  l'organe  fixe  et  dans  laquelle  le 
vérin  n'est  pas  alimenté  par  les  moyens  d'ali- 
mentation  et  une  position  de  fixation,  et 
même  un  peu  au-delà  de  cette  position,  dans 
laquelle  le  vérin  est  alimenté  par  lesdits 
moyens  d'alimentation, 

-  des  moyens  de  blocage  de  la  porte,  compre- 
nant  un  élément  de  calage  à  insérer  entre 
l'élément  de  fixation  et  la  porte  ou  respective- 
ment  l'organe  fixe,  lorsque  la  porte  est  au 
moins  dans  sa  position  de  fixation. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  avantageuse 
de  l'invention,  les  moyens  d'alimentation  du  dispo- 
sitif  comportent  un  moyen  d'affichage  de  la  pres- 
sion  du  fluide  dans  le  vérin  et/ou  un  moyen  de 
détection  de  pression  éventuellement  capable  d'ac- 
tionner  un  signal  d'avertissement  pour  indiquer  un 
état  de  bon  fonctionnement  ou  de  défaut  de  la 
porte  et/ou  de  la  fixation  de  la  porte. 

D'autres  détails  et  particularités  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  des  dessins  annexés 
au  présent  mémoire  et  qui  illustrent,  à  titre  d'exem- 
ples  non  limitatifs  le  procédé  et  une  forme  de 
réalisation  particulière  du  dispositif  suivant  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation,  en  coupe 
suivant  la  ligne  l-l  de  la  figure  2,  d'une  forme  de 
réalisation  du  dispositif  suivant  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  et  en 
coupe  suivant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1,  avec 
brisures  partielles. 

La  figure  3  représente  schématiquement  une 
forme  de  réalisation  de  moyens  d'alimentation  en 
fluide  pour  le  dispositif  suivant  l'invention. 

Dans  les  différentes  figures,  les  mêmes  nota- 
tions  de  référence  désignent  des  éléments  identi- 
ques  ou  analogues. 

Un  dispositif  de  manoeuvre  et  de  blocage  par 

exemple  d'une  vanne  d'arrêt  et  de  réglage  de  débit 
d'un  métal  fondu  contenu  dans  une  poche  de  cou- 
lée  est  représenté  avec  la  référence  générale  1  aux 
figures  1  et  2.  Ce  dispositif  1  illustre  à  titre  d'exem- 

5  pie  le  dispositif  de  l'invention  et  est  utilisé  aussi  ci- 
après  pour  décrire  le  procédé  suivant  l'invention. 

La  vanne  2  elle-même  est  bien  connue  de 
l'homme  du  métier  et  peut  présenter  par  exemple 
un  châssis  supérieur  3  et  un  châssis  inférieur  4 

io  partiellement  représentés,  le  châssis  supérieur  3 
étant  usuellement  fixé  contre  la  face  externe  infé- 
rieure  de  la  poche  de  coulée. 

Les  châssis  supérieur  3  et  inférieur  4  (en  posi- 
tion  d'utilisation  de  la  poche  de  coulée)  peuvent 

15  comporter  chacun  une  plaque  d'obturation  (non 
représentée),  l'une  étant  fixe  et  l'autre  mobile,  es 
deux  plaques  étant  mises  en  pression  l'une  contre 
l'autre  pour  assurer  entre  autres  une  étanchéité  de 
la  vanne  en  position  d'arrêt  de  débit  du  métal 

20  fondu.  Pour  obtenir  une  pression  d'étanchéité  suffi- 
sante,  une  série  de  ressorts  (non  représentés)  peu- 
vent  être  agencés  d'une  manière  connue  en  soi 
entre  le  châssis  inférieur  4  et  la  plaque  mobile 
portée  par  ce  dernier.  La  force  résultante  des  res- 

25  sorts  peut  s'élever  à  100.000  N.  Lors  d'une  ma- 
noeuvre  du  châssis  inférieur  4,  il  faut  vaincre  entre 
autres  la  force  desdits  ressorts  pour  soit  fixer  le 
châssis  inférieur  4  au  châssis  supérieur  3  soit  le 
libérer  de  ce  dernier. 

30  II  est  clair  que  le  châssis  supérieur  3  peut  être 
constitue  aussi  par  le  fond  de  poche  de  coulée 
(non  représenté).  De  ce  fait,  on  peut  assimiler  par 
exemple  le  châssis  inférieur  4,  porteur  de  la  plaque 
mobile,  à  la  vanne  2  elle-même  ou  à  une  porte  4  et 

35  le  châssis  supérieur  3,  porteur  de  la  plaque  fixe,  au 
fond  de  la  poche  de  coulée  ou  à  l'organe  fixe  3. 

Dans  le  cas  de  la  vanne  2  donnée  à  titre 
d'exemple,  le  dispositif  de  manoeuvre  et  de  bloca- 
ge  comporte  un  élément  de  fixation  5  présentant  la 

40  forme  d'un  tirant  5.  Ce  dernier  est  fixé  par  exemple 
au  châssis  supérieur  3  par  un  arbre  6  passant  au 
travers  d'une  extrémité  105  du  tirant  5,  de  façon 
que  le  tirant  puisse  pivoter  autour  de  l'arbre  6  pour 
occuper  au  moins  une  position  de  blocage  du 

45  châssis  inférieur  4  (représentée)  et  une  position  de 
libération  de  ce  châssis  inférieur  4  (non  représen- 
tée).  L'arbre  6  est  fixé  au  châssis  supérieur  3  d'une 
façon  connue. 

En  outre,  un  vérin  7,  connu  en  soi,  qui  peut 
50  être  actionné  par  un  fluide  hydraulique  et  qui  pré- 

sente  de  préférence  un  piston  8  à  tige  creuse  9  et 
un  cylindre  10  est  utilisé  pour  manoeuvrer  le  châs- 
sis  inférieur  4  entre  la  position  de  fixation  représen- 
tée  aux  figures  1  et  2  et  une  position  d'attente  non 

55  représentée  dans  laquelle,  par  exemple,  les  res- 
sorts  susdits  n'ont  plus  d'effet  antagoniste  à  la 
manoeuvre.  Le  vérin  7,  du  type  à  simple  effet  dans 
le  cas  présent,  comporte  une  entrée  11  de  fluide 
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hydraulique.  Pour  la  manoeuvre  du  châssis  infé- 
rieur  4,  il  peut  être  avantageux  de  prévoir  pour 
chaque  tirant  5  un  vérin  7. 

Dans  le  cas  de  l'exemple  illustré  aux  figures, 
une  tige  de  traction  12  est  disposée  dans  la  tige 
creuse  9  du  piston  8  de  façon  à  être  soumise  à 
une  traction  lors  de  la  manoeuvre  du  châssis  infé- 
rieur  4  vers  la  position  de  fixation.  La  tige  de 
traction  12  comporte  à  cet  effet  à  son  extrémité 
112  éloignée  du  châssis  inférieur  4  un  écrou  13  et 
un  contre-écrou  14  pour  prendre  appui  d'une  ma- 
nière  connue  en  soi  sur  l'extrémité  de  la  tige  creu- 
se  9  qui  sort  de  l'extrémité  15  du  vérin  7,  à 
l'opposé  du  châssis  inférieur  4.  L'agencement  de 
tige  creuse  9  permet  à  la  tige  de  traction  12  de 
sortir  par  l'extrémité  16  du  vérin  7  située  du  côté 
du  châssis  supérieur  3. 

L'extrémité  205  du  tirant  5  et  l'autre  extrémité 
212  de  la  tige  de  traction  12  comportent  des 
moyens  d'engagement  17  mutuels  entre  la  tige 
creuse  9  de  vérin  et  le  tirant  5.  Dans  le  cas  de 
l'exemple  illustré  aux  figures,  ces  moyens  d'enga- 
gement  17  comportent  entre  autres  pour  le  tirant  5 
une  rainure  en  forme  de  T  18  taillée  dans  l'extrémi- 
té  de  tirant  205,  suivant  une  direction  perpendi- 
culaire  aux  axes  longitudinaux  du  tirant  5  et  de 
l'arbre  6.  Cette  rainure  en  forme  de  T  18  s'ouvre, 
d'une  part,  de  préférence  du  côté  vers  lequel  pivo- 
te  le  tirant  5  pour  occuper  la  position  de  libération 
susdite  et,  d'autre  part,  au  travers  de  la  face  d'ex- 
trémité  19  du  tirant  5  la  plus  éloignée  de  l'arbre  6. 
Ainsi  la  rainure  en  forme  de  T  18  peut  recevoir,  au 
moins  en  position  de  blocage,  l'extrémité  de  tige 
212  susdite  qui  présente  une  section  en  forme  de 
T  correspondant  à  la  rainure  en  forme  de  T  18  et 
qui  fait  partie  des  moyens  d'engagement  17,  ceux- 
ci  formant  donc  une  liaison  détachable  dans  le  cas 
illustré  aux  figures  1  et  2. 

Pour  manoeuvrer  le  châssis  inférieur  4  dans  la 
forme  de  réalisation  décrite,  le  vérin  7  comporte 
des  moyens  de  prise  20  entre  son  cylindre  10  et  le 
châssis  inférieur  4.  Ces  moyens  de  prise  20  (figure 
1)  peuvent  comporter  entre  autres  un  support  de 
vérin  21  fixé  de  façon  connue  au  cylindre  10  et 
présentant  deux  jambes  d'appui  22  qui,  pour  la 
manoeuvre,  peuvent  prendre  appui  par  une  face 
d'appui  122  sur  une  plaquette  d'usure  23  solidaire 
du  châssis  inférieur  4  par  l'intermédiaire  des  vis 
24.  Pour  l'appui  susdit,  il  est  avantageux  que  les 
faces  d'appui  122  (figure  1)  des  jambes  22  et  une 
face  correspondante  123  (figure  1)  de  la  plaquette 
d'usure  soient  perpendiculaires  à  l'axe  longitudinal 
du  tirant  5  lorsque  ce  dernier  est  en  position  de 
blocage  et  que  le  châssis  inférieur  4  est  en  posi- 
tion  de  fixation.  L'axe  longitudinal  du  tirant  5  en 
position  de  blocage  est  avantageusement  sensible- 
ment  parallèle  au  sens  déterminé  de  déplacement 
du  châssis  inférieur  4  aux  environs  de  la  position 

de  fixation  de  ce  dernier. 
Pour  le  blocage  proprement  dit  du  châssis 

inférieur  4  en  position  de  fixation,  on  a  prévu  avan- 
tageusement  suivant  l'invention  des  moyens  de 

5  blocage  25  sous  la  forme  d'un  élément  de  calage 
25  qui,  dans  l'exemple  de  réalisation  décrit,  est 
disposé  entre  le  châssis  inférieur  4  et  une  surface 
de  calage  26  que  présente  le  tirant  5  et  qui  est 
décrite  ci-après. 

io  Le  dispositif  de  manoeuvre  et  de  blocage  1 
comporte  aussi  des  moyens  d'alimentation  50 
(figure  3),  d'un  fluide  hydraulique  sous  pression. 
Ces  moyens  sont  connus  en  soi  mais  seront  expli- 
qués  ci-après. 

15  Suivant  l'exemple  de  réalisation  décrit,  le  châs- 
sis  inférieur  4  présente  une  ouverture  27  entre 
deux  branches  28  et  29,  permettant  au  tirant  5  de 
passer  de  la  position  de  libération,  à  l'écart  du 
châssis  inférieur  4,  à  la  position  de  blocage  de  ce 

20  châssis  inférieur  4. 
Suivant  les  figures,  le  tirant  5  présente  avanta- 

geusement  un  corps  305,  qui  peut  être  sensible- 
ment  cylindrique  et  qui  est  agencé  pour  passer 
dans  l'ouverture  27  lorsque  le  tirant  est  en  position 

25  de  blocage.  De  plus,  le  tirant  5  présente  à  son 
extrémité  205  une  tête  30  qui  dépasse  sensible- 
ment  du  châssis  inférieur  4,  du  côté  de  ce  dernier 
situé  à  l'écart  du  châssis  supérieur  3.  Cette  tête  30 
peut  comporter,  d'une  part,  la  rainure  en  forme  de 

30  T  18  débouchant  sur  la  face  supérieure  19  de  la 
tête  et,  d'autre  part,  la  surface  de  calage  26  située 
du  côté  de  la  tête  30  qui  est  en  regard  du  châssis 
inférieur  4.  Cette  surface  de  calage  26  est  de 
préférence  parallèle  à  une  surface  correspondante 

35  223  de  la  plaquette  d'usure  23  lorsque  le  châssis 
inférieur  4  est  en  position  de  fixation.  Dans  cette 
même  position,  la  distance  séparant  ces  deux  sur- 
faces  parallèles  de  calage  26  et  correspondante 
223  est  égale  à  la  dimension  H  correspondante  de 

40  l'élément  de  calage  25.  De  cette  façon,  lorsque 
l'élément  de  calage  25  est  placé  entre  ces  deux 
surfaces  et  que  celles-ci  sont  en  appui  contre 
l'élément  de  calage  25,  on  est  assuré  que  le  châs- 
sis  inférieur  4  occupe  sa  position  de  fixation,  sans 

45  devoir  effectuer  des  contrôles  et/ou  des  réglages. 
Le  procédé  suivant  l'invention  consiste  par 

exemple  dans  le  cas  du  dispositif  décrit,  pour  ame- 
ner  et  bloquer  le  châssis  inférieur  4  sur  le  châssis 
supérieur  3  en  position  de  fixation,  à  régler  d'abord 

50  les  moyens  d'alimentation  50  pour  que  le  fluide 
hydraulique  ne  soit  pas  amené  dans  le  vérin  7 
mais  pour  que  l'on  puisse  déplacer  à  la  main  la 
tige  de  vérin  12.  Ensuite,  on  peut  placer  le  châssis 
inférieur  4  dans  la  position  d'attente  dans  laquelle 

55  les  ressorts  de  pression  susdits  n'agissent  pas. 
Après  cela  on  fait  pivoter  le  tirant  5  de  la  position 
de  libération  jusqu'à  la  position  de  blocage  dans 
laquelle  le  corps  de  tirant  305  passe  de  part  en 

4 
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part  du  châssis  inférieur  4  pour  que  la  tête  30  soit 
située  à  l'opposé  dudit  châssis  4  par  rapport  à 
l'arbre  6,  de  façon  que  la  surface  de  calage  26  soit 
parallèle  a  la  surface  correspondante  223  de  la 
plaquette  d'usure  23.  L'extrémité  de  tige  212  en 
forme  de  T  est  engagée  dans  la  rainure  en  forme 
de  T  18  de  la  tête  30  du  tirant  5. 

Les  jambes  d'appui  22  du  support  21  sont 
orientées  pendant  cet  engagement  pour  que  leurs 
faces  d'appui  122  soient  disposées  en  regard  de  la 
face  de  plaquette  123  correspondante. 

Les  moyens  d'alimentation  sont  alors  actionnés 
pour  développer  une  pression  suffisante  dans  le 
vérin  7  de  façon  a  ce  que  la  poussée  de  ce  dernier 
surmonte  la  force  des  ressorts  précités  et  les  au- 
tres  forces  résultant  entre  autres  de  frottements 
dans  des  charnières,  etc.  Le  châssis  inférieur  4  est 
ainsi  amené  dans  la  position  de  fixation  représen- 
tée  et  même  quelque  peu  au-delà  de  cette  posi- 
tion,  selon  le  sens  de  déplacement  S  (figure  2),  de 
façon  que  la  distance  entre  la  surface  de  calage  26 
et  la  surface  correspondante  223  soit  quelque  peu 
supérieure  à  la  dimension  H  correspondante  de 
l'élément  de  calage  25. 

On  peut  insérer  alors  entre  ces  deux  surfaces 
26  et  223  l'élément  de  calage  25. 

De  cette  façon,  lorsqu'on  actionne  les  moyens 
d'alimentation  pour  supprimer  l'alimentation  en  flui- 
de  hydraulique  et  pour  permettre  au  fluide  hydrau- 
lique  contenu  dans  le  vérin  7  de  s'échapper,  les 
ressorts  précités  repoussent  le  châssis  inférieur  4 
dans  le  sens  opposé  au  sens  S  jusqu'à  ce  que 
l'élément  de  calage  25  soit  coince  entre  les  surfa- 
ces  de  calage  26  et  correspondante  223.  A  ce 
moment,  le  châssis  inférieur  4  est  en  position  de 
fixation,  aucun  effort  n'est  fourni  par  le  vérin  7  et 
celui-ci  peut  être  retiré,  avec  son  support  21,  de  la 
face  d'appui  123  en  retirant  l'extrémité  de  tige  212 
en  forme  de  T  de  la  rainure  en  forme  de  T  18. 

Pour  libérer  le  châssis  inférieur  4  du  châssis 
supérieur  3,  on  procède  comme  suit.  Le  cas 
échéant,  on  met  le  vérin  7  et  son  support  12  en 
place  comme  déjà  décrit  ci-dessus  pour  réaliser 
l'engagement  de  la  tige  de  traction  12  avec  le  tirant 
5  et  la  prise  des  faces  d'appui  122  avec  la  plaquet- 
te  d'usure  23.  On  alimente  le  vérin  7  en  fluide 
hydraulique,  à  une  pression  suffisante  que  pour 
pousser  le  châssis  inférieur  4  dans  le  sens  S  vers 
le  châssis  supérieur  3,  à  rencontre  des  ressorts 
susdits.  On  retire  l'élément  de  calage  25  et  on 
manoeuvre  les  moyens  d'alimentation  50  pour  lais- 
ser  échapper  progressivement  le  fluide  hydraulique 
du  vérin  7  de  façon  que  les  ressorts  susdits  puis- 
sent  répousser  élastiquement  le  châssis  inférieur  4 
en  sens  inverse  du  sens  déterminé  S,  jusqu'à  la 
position  d'attente  précitée,  à  l'écart  du  châssis 
supérieur  3,  au  delà  de  laquelle  les  ressorts  n'ont 
plus  d'effet. 

Alors  le  vérin  7  peut  être  retiré  comme  déjà 
expliqué  plus  haut.  Le  tirant  5  peut  être  pivoté 
autour  de  l'arbre  6  jusqu'à  la  position  de  libération 
pour  permettre  d'éventuellement  manoeuvrer  le 

5  châssis  inférieur  4  jucqu'à  une  position  encore  plus 
écartée  du  châssis  supérieur  3. 

Les  moyens  d'alimentation  50  illustrés  à  titre 
d'exemple  à  la  figure  3  comportent  entre  autres  un 
réservoir  de  fluide  hydraulique  51,  une  pompe  hy- 

io  raulique  52  puisant  le  fluide  du  réservoir  et  le 
transmettant  à  une  soupape  de  réglage  de  pres- 
sion  53  qui  limite  la  pression  à  une  valeur  donnée 
par  un  retour  de  fluide  au  réservoir  51  et  qui 
transmet  le  fluide  sous  pression  réglée  a  une  van- 

15  ne  54  actionnée  manuellement  par  un  levier  55. 
Cette  vanne  54  est  agencée  par  exemple  pour  que, 
dans  une  position  du  levier  55,  le  fluide  hydrauli- 
que  sous  pression  réglée  soit  envoyé  dans  le  vérin 
7,  que  dans  une  deuxième  position  le  fluide  hy- 

20  draulique  ne  soit  plus  alimenté  au  vérin  7  mais  ne 
puisse  pas  s'en  échapper  et  que  dans  une  troisiè- 
me  position  du  levier  55,  le  fluide  hydraulique 
puisse  librement  s'échapper  du  vérin  7  vers  le 
réservoir  51  . 

25  Comme  le  montre  la  figure  3,  les  moyens 
d'alimentation  50  peuvent  avantageusement  com- 
porter  un  manomètre  56  agencé  pour  afficher  la 
pression  du  fluide  contenu  dans  le  vérin  7.  Ces 
moyens  d'alimentation  50  peuvent  aussi  comporter 

30  un  convertisseur  57  de  pression  hydraulique  en 
signal  électrique,  qui  peut  par  exemple  actionner 
une  alarme,  au-delà  d'une  pression  donnée,  par 
deux  fils  électriques  58. 

Dans  le  cas  des  ressorts  susdits,  la  pression 
35  nécessaire  pour  vaincre  la  force  de  ceux-ci  peut 

être  lue  sur  le  manomètre  56,  lors  d'une  mise  sous 
pression  progressive  du  vérin  7,  et  comparée  à 
des  valeurs  connues  qui  permettent  de  déterminer 
si  la  force  globale  des  ressorts  est  suffisante  ou 

40  trop  faible  pour  assurer  l'étanchéité  précitée. 
La  valeur  de  pression  lue  peut  aussi  permettre 

de  déterminer  si  la  force  à  exercer  pour  amener  le 
châssis  inférieur  4  en  position  de  fixation  est  nor- 
male  ou  supérieure  à  une  valeur  limite,  mettant 

45  ainsi  en  évidence  respectivement  un  éventuel  dé- 
faut  mécanique  etc.  d'un  des  châssis  3,  4,  de  la 
vanne  en  elle-même...  Il  est  donc  possible  d'être 
averti  de  cette  façon  d'anomalies  ou  de  défauts 
naissants  auxquels  on  peut  porter  remède  au  plus 

50  tôt. 
Il  doit  être  entendu  que  l'invention  n'est  nulle- 

ment  limitée  aux  formes  de  réalisation  décrites  et 
que  bien  des  modifications  peuvent  être  apportées 
à  ces  dernières  sans  sortir  du  cadre  de  la  présente 

55  invention. 
Par  exemple,  l'élément  de  calage  25  présente 

avantageusement  dans  le  cas  de  l'exemple  décrit 
une  forme  de  fourche  à  deux  branches  125  et  225 

5 
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(figure  1)  de  façon  à  pouvoir  être  aisément  glissé 
de  part  et  d'autre  du  corps  305  du  tirant  5.  De  plus, 
cet  élément  de  calage  25  comporte  une  chaînette 
31  pour  le  fixer  par  exemple  au  châssis  supérieur  3 
et  éviter  qu'on  ne  l'égaré  ou  qu'il  soit  hors  de 
portée  lorsqu'il  doit  être  inséré  entre  les  deux  sur- 
faces  de  blocage  26  et  correspondante  223. 

Revendications 

1.  Procédé  de  manoeuvre  et  de  blocage  d'une 
porte  (4),  en  particulier  d'une  vanne  ou  d'un 
obturateur,  sur  un  organe  fixe  (3),  notamment 
un  récipient  contenant  une  matière  en  fusion, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  pour  fixer  la 
porte  à  partir  d'une  position  d'attente  de  cette 
dernière  : 

-  un  engagement  d'au  moins  un  vérin  (7), 
actionné  par  un  fluide  sous  pression  et 
comportant  un  piston  (8)  et  un  cylindre 
(10),  sur  un  élément  de  fixation  (5)  ad- 
joint  au  vérin  (7)  et  porté  par  l'organe  fixe 
(3)  ou  respectivement  par  la  porte  (4), 
cet  engagement  ayant  lieu  avec  le  piston 
(8)  ou  respectivement  avec  le  cylindre 
(10), 

-  une  mise  en  prise  dudit  vérin  (7)  avec  la 
porte  (4)  ou  respectivement  l'organe  fixe 
(3)  par  l'intermédiaire  du  cylindre  (10)  ou 
respectivement  du  piston  (8), 

-  une  alimentation  du  vérin  (7)  en  fluide 
sous  pression  pour  qu'il  déplace  la  porte 
(4)  ,  dans  un  sens  déterminé  (S),  vers  une 
position  de  fixation  sur  l'organe  fixe  (3), 
et  ensuite  quelque  peu  au-delà  de  cette 
position, 

-  un  blocage  de  la  porte  (4)  par  insertion 
d'un  élément  de  calage  (25)  entre  l'élé- 
ment  de  fixation  (5)  et  la  porte  (4)  ou 
respectivement  l'organe  fixe  (3),  de  fa- 
çon  à  retenir  la  porte  (4)  au  moins  dans 
ladite  position  de  fixation, 

-  une  suppression  de  l'alimentation  préci- 
tée, 

-  un  rappel  de  la  porte  (4),  en  sens  opposé 
au  sens  déterminé  (S),  dans  ladite  posi- 
tion  de  fixation  et  un  retrait  éventuel  du 
vérin  (7). 

2.  Procédé  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  en  outre,  pour  libérer  la 
porte  (4)  de  l'organe  fixe  (3)  : 

-  une  répétition  éventuelle  dudit  engage- 
ment  et  de  ladite  mise  en  prise, 

-  une  nouvelle  alimentation  du  vérin  (7)  en 
fluide  sous  pression,  pour  déplacer  la 
porte  (4)  quelque  peu  au-delà  de  la  posi- 
tion  de  fixation  dans  le  sens  déterminé, 

-  la  suppression  du  blocage  de  la  porte  (4) 
par  retrait  de  l'élément  de  calage  (25), 

-  la  suppression  de  la  nouvelle  alimenta- 
tion  susdite  pour  permettre  un  écarte- 

5  ment  de  la  porte  (4)  par  rapport  à  l'orga- 
ne  fixe  (3),  dans  le  sens  opposé  au  sens 
déterminé  (S)  susdit. 

3.  Procédé  suivant  l'une  ou  l'autre  des  revendica- 
io  tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de 

fixation  (5)  étant  porté  par  l'organe  fixe  (3),  il 
comporte  pour  l'engagement  susdit  une  liaison 
de  la  tige  de  vérin  (9)  à  l'élément  de  fixation 
(5),  et  en  ce  que  la  prise  du  cylindre  (10)  sur 

15  la  porte  (4)  est  réalisée  par  un  appui  de  ce 
dernier  sur  la  porte,  le  déplacement  de  la  porte 
(4)  dans  le  sens  déterminé  (S)  étant  réalisé  par 
une  poussée  du  cylindre  (10)  sur  la  porte  (4). 

20  4.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
un  rappel  élastique  de  la  porte  (4)  dans  le  sens 
opposé  au  sens  déterminé  (S),  notamment  par 
l'intermédiaire  de  ressorts. 

25 
5.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 

-  une  mise  sous  pression  progressive  du 
30  fluide  susdit  dans  le  vérin  (7), 

-  un  affichage  de  la  pression  du  fluide, 
-  une  lecture  de  la  pression  affichée, 
-  une  comparaison  entre  la  pression  lue  et 

une  ou  des  valeurs  de  consigne  indi- 
35  quant  un  état  de  bon  fonctionnement  ou 

un  défaut  de  la  porte  (4)  et/ou  de  la 
fixation  de  la  porte, 

-  éventuellement  une  émission  d'un  signal 
d'avertissement  indiquant  la  position  de 

40  la  pression  lue  par  rapport  à  la  ou  aux 
valeurs  de  consigne,  et 

-  le  cas  échéant,  la  correction  du  défaut 
correspondant. 

45  6.  Dispositif  de  manoeuvre  et  de  blocage  d'une 
porte  (4)  en  particulier  d'une  vanne  ou  d'un 
obturateur,  sur  un  organe  fixe  (3),  notamment 
un  récipient  contenant  une  matière  en  fusion, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 

50  -  au  moins  un  vérin  (7)  actionné  par  un 
fluide  sous  pression  et  comportant  un 
piston  (8)  et  un  cylindre  (10), 

-  un  élément  de  fixation  (5)  adjoint  au  vérin 
(7)  et  porté  par  l'organe  fixe  (3)  ou  res- 

55  pectivement  par  la  porte  (4), 
-  des  moyens  d'engagement  entre  le  vérin 

(7),  par  son  piston  (8)  ou  respectivement 
par  son  cylindre  (10),  et  l'élément  de 

6 
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fixation  (5), 
-  des  moyens  de  prise  entre  ledit  vérin  (7), 

par  son  cylindre  (10)  ou  respectivement 
par  son  piston  (8),  et  la  porte  (4)  ou 
respectivement  l'organe  fixe  (3), 

-  des  moyens  d'alimentation  en  fluide  sous 
pression  du  vérin  (7), 

-  des  moyens  de  blocage  de  la  porte  (4), 
comprenant  un  élément  de  calage  (25)  à 
insérer  entre  l'élément  de  fixation  (5)  et 
la  porte  (4)  ou  respectivement  l'organe 
fixe  (3),  lorsque  la  porte  (4)  est  au  moins 
dans  sa  position  de  fixation, 

la  porte  (4)  pouvant  être  déplacée  dans  un 
sens  déterminé  (S)  entre  une  position  d'attente 
qui  est  située  à  l'écart  de  l'organe  fixe  (3)  et 
dans  laquelle  le  vérin  (7)  n'est  pas  alimenté 
par  les  moyens  d'alimentation  et  une  position 
de  fixation,  et  même  un  peu  au-delà  de  cette 
position,  dans  laquelle  le  vérin  (7)  est  alimenté 
par  lesdits  moyens  d'alimentation. 

7.  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'élément  de  fixation  (5)  est 
solidaire  de  l'organe  fixe  (3),  et  en  ce  que  les 
moyens  d'engagement  sont  des  liaisons  déta- 
chables  agencées  entre  la  tige  de  vérin  (9)  et 
l'élément  de  fixation  (5). 

8.  Dispositif  suivant  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  6  et  7,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  prise  sont  agencés  entre  le  cylin- 
dre  de  vérin  (10)  et  la  porte  (4)  et  en  ce  qu'ils 
sont  éventuellement  constitués  par  une  face 
d'appui  (122)  solidaire  du  vérin  (7)  et  par  une 
face  correspondante  (123)  de  la  porte  (4). 

9.  Dispositif  suivant  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  liaisons  détachables  com- 
prennent,  d'une  part,  une  rainure  en  forme  de 
T  (18)  qui  s'étend  sensiblement  perpendiculai- 
rement  au  sens  déterminé  (S)  et  qui  est  agen- 
cée  dans  l'élément  de  fixation  (5)  ou  dans  la 
tige  de  vérin  (9)  et,  d'autre  part,  une  pièce  en 
forme  de  T  (212)  correspondant  à  la  rainure 
(18)  et  agencée  respectivement  sur  la  tige  (9) 
ou  sur  l'élément  de  fixation  (5). 

10.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  7  à  9,  caractérisé  en  ce  que  : 

-  la  porte  (4)  présente  une  ouverture  (27) 
la  traversant  de  part  en  part  sensible- 
ment  dans  le  sens  déterminé  (S),  et 

-  l'élément  de  fixation  (5)  présente  en  ou- 
tre,  d'une  part,  un  corps  (305)  passant  à 
travers  cette  ouverture  sensiblement 
dans  le  sens  déterminé  (S)  et,  d'autre 
part,  une  tête  (30)  située  du  côté  de  la 

porte  (4)  opposé  à  l'organe  fixe  (3)  et 
agencée  pour  coopérer  avec  les  moyens 
d'engagement  et/ou  avec  les  moyens  de 
blocage. 

5 
11.  Dispositif  suivant  la  revendication  10,  caractéri- 

sé  en  ce  que,  pour  coopérer  avec  les  moyens 
de  blocage,  la  tête  (30)  comporte  une  surface 
de  calage  (26)  tournée  vers  une  surface  cor- 

io  respondante  (223)  de  la  porte  (4),  les  surface 
de  calage  (26)  et  surface  correspondante  (223) 
étant  sensiblement  parallèles,  et  en  ce  que 
l'élément  de  calage  (25)  présente  une  dimen- 
sion  (H)  égale  à  la  distance  entre  ces  deux 

15  surfaces  (26,  223)  lorsque  la  porte  (4)  est  en 
position  de  fixation. 

12.  Dispositif  suivant  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  10  et  11,  caractérise  en  ce  que  pour 

20  coopérer  avec  les  moyens  d'engagement,  la 
rainure  en  forme  de  T  (18)  est  réalisée  dans  la 
tête  (30)  susdite  de  l'élément  de  fixation  (5), 
du  côté  de  cette  tête  (30)  opposé  au  corps 
précité  (305). 

25 
13.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  6  à  12,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  d'alimentation  comportent  un  moyen 
d'affichage  (56)  de  la  pression  du  fluide  dans 

30  le  vérin  (7)  et/ou  un  moyen  de  détection  (57) 
de  pression  éventuellement  capable  d'action- 
ner  un  signal  d'avertissement  pour  indiquer  un 
état  de  bon  fonctionnement  ou  de  défaut  de  la 
porte  (4)  et/ou  de  la  fixation  de  la  porte  (4). 

35 
14.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  6  à  13,  caractérise  en  ce  qu'un  dis- 
positif  d'étanchéité  étant  prévu  et  faisant  res- 
sort  entre  porte  (4)  et  organe  fixe  (3),  le  ou  les 

40  vérins  (7)  sont  dimensionnés  pour  exercer  une 
force  au  moins  égale  à  cette  force  déterminée. 

45 
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